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Texte de la question

M. Éric Jalton attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de Mme la ministre des affaires sociales et
de la santé et de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale, chargée de la réussite
éducative sur l'absence de classe d'inclusion scolaire sur l'île de Marie-Galante. Outre que l'égalité des chances
doive s'appliquer sur l'ensemble du territoire, ce malgré les difficultés que peuvent entraîner la discontinuité
territoriale, les classes d'inclusion scolaire ont montré leur nécessité pour nombre de jeunes qui disposent ainsi d'un
enseignement adapté en milieu scolaire dit « ordinaire ». Inscrire à Marie-Galante, si ce n'est une classe par
commune, au moins une CLIS pour l'ensemble de ce territoire, permettrait de limiter un exode obligatoire vers la
Guadeloupe proprement dite, d'assurer à la famille des conditions d'éducation favorable et à l'enfant des conditions
de développement optimales. Il souhaite ardemment connaître la position du Gouvernement sur cette question, qui
tend à accentuer un peu plus l'isolement dans lequel se trouve trop souvent encore l'île de Marie-Galante.

Texte de la réponse

  Les dispositifs collectifs de scolarisation ne sont pas la modalité principale d'inclusion scolaire des élèves
handicapés. Ils sont destinés prioritairement aux élèves qui ne peuvent s'accommoder des contraintes d'une
scolarisation individuelle. En effet, la loi d'orientation de 2005 vise à favoriser la réussite scolaire de tous les élèves
en répondant de manière efficace aux besoins particuliers de certains d'entre eux. Elle privilégie les réponses qui
tendent à maintenir l'élève dans un cursus scolaire ordinaire. Selon les situations individuelles, et en tenant compte
notamment de la sévérité des troubles, les aménagements pédagogiques et les accompagnements nécessaires en
termes de soin ou de rééducation sont généralement coordonnés par le médecin de l'éducation nationale. Si les
besoins de l'élève le justifient, il peut bénéficier, sur décision de la commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées (CDAPH) au sein de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH), de
l'attribution d'un matériel pédagogique adapté (ordinateur, applications informatiques spécifiques...). La CDAPH
peut également, en tant que de besoin, décider d'attribuer une aide humaine, individuelle ou mutualisée, adaptée à
la situation de l'élève. Pour l'année scolaire 2011-2012, les écoles de Marie-Galante scolarisaient 25 élèves
handicapés, dont 13 en CLIS, ce qui correspond à un taux de scolarisation en dispositif collectif supérieur à la
moyenne nationale (52%, pour 34,4 % au niveau national). L'île de Marie-Galante compte cette année deux CLIS,
l'une à l'école primaire publique mixte à Grand-Bourg, l'autre à l'école primaire publique Bourg Saint-Louis à Saint-
Louis. Toutes deux comprennent l'effectif maximum prévu, soit 12 élèves.
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